
On désigne par 
procédure CB la procédure de 
certification de la CEI (Commission 
Electrotechnique Internationale). 
Elle offre aux clients, avec un intérêt 
global de marché, la possibilité de 
simplifier le commerce international 
des produits électroniques. 

Les contrôles internationaux et les 
certifications effectuées dans le ca-
dre de la procédure CB sont réglés 
par le service électrotechnique de 
la CEI, l‘IECEE (IEC Electrical Equip-
ment). Dans le cadre d’une conven-
tion internationale, les résultats des 
contrôles du TÜV NORD CERT sont 
reconnus dans plus de 50 pays du 
monde. La base de cette procédure 
est la reconnaissance mutuelle des 
résultats des contrôles par les orga-
nismes de contrôle des différents 
pays adhérents.

Domaines d’application
Une certification CB est recomman-
dée à tous les fabricants d’appareils 
électroniques qui commercialisent 
sur les marchés internationaux. Il 
s’agit, par exemple, des appareils 
de bureau, ménagers et de traite-
ment des données.

Procédure 
de certification
Lors de la certification CB, 
TÜV NORD CERT contrôle le résultat en 
se basant sur la norme CEI ainsi que sur les 
écarts nationaux pour les régions vers lesquelles le 
produit sera exporté. Une fois la certification effectuée, le 
fabricant peut demander la délivrance du label national dans les 
pays correspondants en présentant le rapport de contrôle ou le certi-
ficat du TÜV NORD CERT.

Avantages de la certification
Avec une seule certification, les entreprises peuvent obtenir des labels de 
contrôle nationaux dans le monde entier. Dans d’autres pays, il n’est plus 
nécessaire d’obtenir des homologations individuelles, car lors de l’expor-
tation, le contrôle répété des appareils électroniques devient inutile. On 
économise ainsi du temps et des frais de contrôle supplémentaires.

Cela a un effet positif sur les coûts de fabrication et il en résulte un avan-
tage concurrentiel supplémentaire par rapport aux produits non certifiés.

La certification CB d’un produit par TÜV NORD CERT apporte plus de 
sécurité pour le vendeur et l’acheteur et ouvre en même temps l’accès 
aux marchés mondiaux. 

Certification CB conformément aux normes CEI 

Facilités commerciales pour les produits électroniques



Notre savoir-faire au service de votre succès
TÜV NORD CERT est un partenaire fiable et reconnu pour les prestations 
de contrôle et de certification. Nos experts et auditeurs disposent de 
connaissances approfondies dans leurs domaines et sont, généralement, 
employés par TÜV NORD. Cela garantit l’indépendance et la neutralité 
ainsi que la continuité du service auprès de nos clients. L’avantage pour 
vous est évident : nos auditeurs vous accompagnent et vous assistent 
dans le développement de vos produits en vous donnant un feedback 
objectif. 

La voie vers le certificat

Oui, je suis intéressé par la certification CB 
conformément aux normes CEI. Je souhaite 
être contacté.

24-0090-06/10
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Élaboration de l’offre par TÜV NORD CERT sur la base des 
informations mises à disposition

Mandat pour la certification

Mise à disposition de modèles de contrôle et de documentation

Contrôle du produit/de la documentation dans les 
laboratoires du TÜV NORD CERT

En cas d’évaluation positive, délivrance du certificat CB et 
établissement du rapport de contrôle CB

Nous espérons avoir suscité votre intérêt. Dans ce 
cas, nous vous remercions de nous retourner la 
réponse par fax. Nous serons heureux de pouvoir 
nous entretenir avec vous.
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TÜV NORD France
Monsieur Christian Musiquo
26, avenue des Fleurs
F-59110 La Madeleine
Tél. : 		+33 (0)3 20 76 62 75
Fax. : 	+33 (0)3 20 76 62 75
GSM :	+33 (0)6 32 83 29 45
france@tuv-nord.com
www.tuv-nord.fr
 


